
 

Bruxelles,   le 30 mai 2011 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

La Loterie Nationale clôture 2010 en bénéfice 
et entame 2011 à la hausse ! 
Malgré un chiffre d’affaire en diminution de 3%, la Loterie Nationale dégage un bénéfice 
de près de 12 millions d’euros pour l’exercice 2010. Pour ce qui est de 2011, les premiers 
chiffres sont positifs. Les investissements effectués portent leurs fruits. 

La Loterie Nationale a présenté les chiffres définitifs de son exercice d’activités 2010. 
Comme l’an passé, le chiffre d’affaire diminue pour atteindre 1,1 milliards d’euros soit une 
baisse de 3% par rapport à 2009.  

Malgré la baisse du chiffre d’affaires, la Loterie Nationale est encore parvenue à réaliser un 
assez bon résultat puisque le bénéfice de l’exercice 2010 à affecter (après subsides, rente de 
monopole et impôts) s’élève en effet à  11.994.860 euro. Le bénéfice est moindre qu’en 2009 
(22.283.331,62 euros) et ce entre autre en raison de l’augmentation de la rente de monopole 
de 8,2 millions d’euros imposé par le nouveau contrat de gestion publié au Moniteur le 20 
septembre 2010. 

Par ailleurs, ce bénéfice peut être dégagé grâce à la bonne gestion financière de l’entreprise 
qui en 2010 a, entre autre, entamé un programme d’économie qui a engendré une diminution 
des frais de fonctionnement de 5%. 

depuis  2005, la Loterie Nationale paye chaque année des dividendes. Il en a été de même en 
2010, de sorte que les dividendes octroyés aux actionnaires de la Loterie Nationale (l’Etat 
belge et la Société fédérale de Participations et d’Investissement) se sont élevés au total à 
7.876.000 euros. Le reste du bénéfice à affecter (4.118.860 euros) a été ajouté aux réserves.  

Un début 2011 positif 

Même si 2010 n’a pas encore totalement confirmé la fin de la crise, la Loterie Nationale a 
poursuivi ses investissements à long terme durant cette année. En terme de produits, la Loterie 
Nationale a jeté les bases du Joker + lancé en février 2011, du 2e tirage Euro millions lancé le 
10 mai 2011 et du nouveau Lotto qui démarrera à l’automne 2011. 

 



Et les résultats ne se sont pas fait attendre puisque au 31 mars 2011, les mises enregistrées 
pour les jeux de la Loterie Nationale augmentent de 2,2% par rapport à 2010. Le bénéfice 
opérationnel est de 5,1% supérieur alors qu’après impôts le bénéfice est de + 20% par rapport 
à 2010. 

Pour ce qui est des produits, les résultats sont très positifs : 

• Joker + : +72,3% par rapport à 2010 (chiffres arrêtés au 23/05/2011) 

• Euro Millions : +2,7% par rapport à 2010 (chiffres arrêtés au 23/05/2011) 

o Avec le deuxième tirage organisé depuis le 10 mai 2011, le chiffre d’affaires de 
Euro millions a augmenté de près d’1 million d’euros par semaine. 

Avec de tels résultats et des nouveautés prévues tout au long de cette année, la Loterie 
Nationale est confiante et envisage une augmentation de son chiffre d’affaire pour l’ensemble 
de cette année 2011. 
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